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 n° 149 046 du 2 juillet 2015  

dans les affaires X et X / VII 
 

En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

  contre: 
 

l’Etat belge représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 2 avril 2014, en son nom et au nom 

de ses enfants mineurs, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de prolongation d’une autorisation de 

séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 12 février 2014, ainsi que deux 

décisions de retrait de séjour et d’un ordre de reconduire, pris le 4 mars 2014. 
 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 7 avril 2014, en son nom et au nom 

de ses enfants mineurs, par Esther Sylvie NGO LISSOM, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de deux décisions de retrait de 

séjour, prises le 4 mars 2014. 
 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 
 

Vu les ordonnances du 12 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2015. 
 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 
 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 avril 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 16 août 2010, la partie défenderesse a déclaré cette demande fondée et autorisé 

la requérante au séjour temporaire.  

 

1.3. Le 14 octobre 2011, cette autorisation de séjour a été prolongée d’une année 

supplémentaire, il en a été de même, le 24 septembre 2012. 

 

1.4. Arrivées en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement familial, sollicité sur 

la base de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980, les enfants mineures de la 

requérante ont été autorisées au séjour temporaire, le 14 décembre 2012. 

 

1.5. Le 8 juillet 2013, la requérante a sollicité une nouvelle prolongation de son 

autorisation de séjour. 

 

1.6. Le 12 février 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision refusant 

cette prolongation, et un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées, le 6 mars 2014, constituent les premier et deuxième actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de prorogation d’une autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […]. 

 

Le médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine a été invité à rendre un avis à propos 

d'un possible retour au pays d'origine, le Cameroun. 

 

Dans son avis médical rendu le 04/12/2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que la pathologie ayant justifié la régularisation temporaire est bien cont[r]ôlée 

sous traitement et que le suivi nécessaire est disponible et accessible au pays d'origine. 

 

Le médecin de l'OE précise dans son avis que sur base des données médicales transmises, la 

requérante capable de voyager d'un point de vue médical et qu'il n'y a pas de contre indication à un 

retour au pays d'origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire (article 9 de l'Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980) ; qu'il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l'intéressée souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 

 
« En vertu de l'article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter, a 

été refusée en date du 12/02/2014 ». 

 

1.7. Le 4 mars 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard de chacun des enfants 

mineurs de la requérante, une décision de retrait de séjour, et a donné, à cette dernière, 

l’ordre de les reconduire. Ces décisions, qui ont été notifiées à la requérante, le 6 mars 

2014, constituent les troisième, et quatrième et cinquième actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de retrait de séjour prise à l’égard de chacun des enfants 

mineurs de la requérante (ci-après : les troisième et quatrième actes attaqués) : 

 
« □ il a été mis fin au séjour de l'étranger rejoint sur base de l'article 13, § 3, de la loi (article 13, § 4, 

alinéa 1
er

, 1°) : 

 

Considérant que [l’enfant mineure de la requérante] a été autorisée à séjourner plus de trois mois en 

Belgique pour une durée limitée, 

 

Considérant qu'elle est autorisée au séjour sur base d'un regroupement familial article 10 bis de la loi 

depuis le 14.12.2012, 

 

Considérant que la prolongation de son titre de séjour est lié au séjour de [sa] maman, [la requérante], 

 

Considérant que le séjour de [la requérante] est lié à une autorisation de séjour sur base de l'article 9 ter 

(raison médicale), 

 

Considérant que [la requérante] n'a pas obtenu le renouvellement de son titre de séjour et a reçu un 

Ordre de Quitter le Territoire pris en date du 12.02.2014, 

 

Considérant que les conditions mises au séjour de [son enfant] ne sont dès lors plus remplies, 

 

La prolongation de séjour est refusée ». 

 

- S’agissant de l’ordre de reconduire (ci-après : le cinquième acte attaqué) : 

 
« Considérant qu'il est mis fin au séjour de [la requérante], […], en application de l'article 13 §3, 2° de la 

loi du 15.12.1980, 

Considérant que le séjour des intéressées est lié à celui de leur maman, 

Il est également mis fin à leur séjour en application de l'article 13 § 3 (article 13 §4, alinéa 1
er

, 1°) ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. L’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 porte que : « Lorsqu'une partie 

requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, 

ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière 

requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, 

au plus tard à l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie 

requérante est réputée se désister des autres requêtes introduites ». 

 

En l’espèce, la partie requérante a introduit contre les troisième et quatrième actes 

attaqués, deux requêtes successives, enrôlées sous les numéros X et X. Au vu de 
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l’identité d’objet, pour partie, d’une part, et de parties, d’autre part, et conformément à 

l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 précité, il s’impose de joindre les causes.  

 

Interrogée à l’audience au regard de la disposition susmentionnée, la partie requérante 

sollicite que le Conseil se prononce sur la requête enrôlée sous le numéro X, en ce qui 

concerne les troisième et quatrième actes attaqués. 

 

Le Conseil en prend acte et conclut, par application de la disposition susmentionnée, au 

désistement du recours enrôlé sous le numéro X. 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du 

recours, faisant valoir un défaut de représentation valable des enfants mineurs de la 

requérante. 

 

2.2.2. Le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international 

privé dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi 

par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment 

où cet exercice est invoqué. […] ». En l’occurrence, il convient de faire application du droit 

belge, les enfants mineurs de la requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire 

du Royaume au moment de l’introduction du recours.  

 

Le Conseil observe également que l’article 375 du Code civil porte que « Si la filiation 

n'est pas établie à l'égard de l'un des père et mère ou si l'un d'eux est décédé, [présumé 

absent] ou dans l'impossibilité de manifester sa volonté, l'autre exerce seul cette 

autorité ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate que figurent au dossier administratif, les copies des actes 

de naissance des enfants mineurs de la requérante, lesquels ne portent aucune 

information quant au père desdits enfants. Partant, le Conseil estime que la requérante a 

pu valablement agir seule en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs, dès 

lors qu’il ressort des actes de naissance susmentionnés, que la filiation n’est établie qu’à 

l’égard de la mère, seule, en application de l’article 375 du Code civil.  

 

Par conséquent, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être accueillie. 

 

2.3. La partie défenderesse excipe en outre de l’irrecevabilité du recours en ce qu’il vise 

les deuxième, troisième, et quatrième et cinquième actes attaqués, faisant valoir que 

« l’ensemble des griefs formés par la requérante ne vise que la décision de refus de 

prolongation de séjour du 12.02.2014. Aucu[n] grief précis n’est formé à l’encontre des 

autres décisions précitées. En outre, un recours spécifique a été introduit, sous le n° de 

rôle 152.020.à l’encontre des décisions de retrait de séjour ». 

 

Toutefois, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la 

requérante, constitue l’accessoire de la décision de refus de prolongation d’une 

autorisation de séjour, qui lui a été notifiée à la même date (voir supra, point 1.6. du 

présent arrêt). Il observe en outre, s’agissant des troisième et quatrième actes attaqués, 

que les enfants mineures de la requérante ont été autorisées au séjour temporaire sur le 

territoire du Royaume, sur la base de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980, en 

qualité de descendantes mineures d’un étranger autorisé au séjour temporaire, à savoir la 

requérante, en telle sorte que leur autorisation de séjour est conditionnée à l’autorisation 

de séjour ayant été octroyée à cette dernière. Par ailleurs, ces actes ont été pris à la suite 

du constat du refus de prolongation du séjour de la requérante. Enfin, le Conseil constate 
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que l’ordre de reconduire les enfants mineurs de la requérante constitue l’accessoire des 

décisions de retrait de séjour prises à leur encontre et qui lui ont été notifiées à la même 

date (voir supra, point 1.7. du présent arrêt).  

 

Partant, dans la mesure où les deuxième, troisième, quatrième et cinquième actes 

attaqués sont étroitement liés sur le fond au premier acte attaqué, en manière telle que 

l’examen des griefs développé à l’égard de cet acte est susceptible d’avoir une incidence 

sur les autres actes attaqués, le Conseil estime que le recours est recevable en ce qu’il 

vise les deuxième, troisième, quatrième et cinquième actes attaqués. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter, 13 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et « des 

principes généraux de bonne administration, notamment l’obligation de gestion 

consciencieuse et le principe du raisonnable et de proportionnalité en tant que 

composante de bonne administration », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle fait notamment valoir, s’agissant de la disponibilité des soins dans le pays d’origine 

de la requérante, que « L’office des étrangers a motivé sa décision en se basant sur l’avis 

médical de son médecin conseil qui estimé que la pathologie de la requérante ayant 

justifié la régularisation temporaire est bien contrôlée sous traitement et que le suivi 

nécessaire est disponible et accessible au pays d’origine, alors que de la liste des 

médicaments que la requérant prend sur prescription de son médecin traitant, seul, selon 

l’avis du médecin conseil, la Truvada qui est disponible. Les […] Reyatz 300 mg et Norvir 

100 mg ne sont pas. Selon le médecin conseil de l’OE, ils peuvent être remplacés par 

d’autre IPV sans savoir s’ils sont disponibles et si la requérante pourra les supporter. Le 

Continent est à la traîne de l’évolution, les rétrovirs [sic] ne sont toujours pas généralisés, 

faute des budgets à consacrer pour la recherche et l’approvisionnement en médicaments 

de qualité. […] Le Médecin de l’OE se réfère au document du Ministère de la santé public 

de la République du Cameroun « Guide national de prise en charge des personnes vivant 

avec le VIH/SIDA – Cameroun » dans lequel il y ressort en termes d’évaluation que « Une 

évaluation de la prise en charge des PVVS faite en 2002 dans les CTA et Ctaff a montré 

les carences du système de prise en charge globale mise en place au Cameroun depuis 

l’an 2000.Entre autre, on notait la carence de qualitative et quantitative en personnel et 

l’absence d’harmonisation de la prise en charge sur le plan national, ceci a conduit à des 

disparités dans la qualité des services offerts. Ce guide constitue donc outil de travail 

précieux qui facilitera le travail en équipe et permettra une harmonisation de la prise en 

charge. » (Voy. P. 4 du Guide). Aucun élément n’établit la situation a évolué positivement. 

Les médecins qui s’occupent du programme VIH/SIDA au Cameroun sont de simples 

généralistes, même s’ils sont contractuellement liés au ministère néerlandais de 

l’intérieur, travaillant dans les conditions difficiles et avec des infrastructures et outils 

médicaux qui ne leur permettent pas de servir efficacement les patients, notamment dans 

le suivi des examens médicaux adéquats. Il convient de combattre le Virus du Sida avec 

les médicaments adéquats et non avec de[s] slogans et des médicaments de la première 

génération de lutte contre le Sida. Ils sont devenus moins efficaces à cause de la 

résistance du virus. La disponibilité des médicaments au Cameroun pose problème 

malgré les annonces médiatiques qui ne reflètent pas souvent la réalité du terrain : « En 

Afrique, le traitement du sida par les antirétroviraux est soumis en premier lieu à des 

enjeux économiques qui réservent l’accès aux médicaments à une infime minorité de 
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personnes. Quels sont les effets culturels de la disponibilité de ces traitements? Les 

antirétroviraux ne font pas seulement l’objet d’une « indigénisation » décrite à propos 

d’autres médicaments ; ils sont soumis à une expérience des patients qui, dépassant les 

limites de l’observance, conduit ces derniers à modifier leurs relations sociales ; ils 

constituent des révélateurs de « politiques de la vie » antagonistes du global au local en 

suscitant des catégorisations dans l’accès aux médicaments. » (voy. Revue – 

Anthropologie et Société, Volume 27, numéro 2, 2003, p.41-58 – Bibliothèque ULB) ».  

 

Quant à l’accessibilité desdits soins, elle ajoute que « Le Médecin de l’OE se limite à 

énumérer certains sites d’internet où les informations ne sont pas actualisées. Il se réfère 

à la stratégie adoptée par le gouvernement camerounais en décembre 1999 consistant à 

la réhabilitation de la Caisse Nationale de Prévoyance sociale et la réforme globale de la 

sécurité sociale. Le médecin de l’OE, dans son avis, reconna[î]t déjà [que] la base de 

donnée du projet MED-CI ne fournit pas d’informations concernant l’accessibilité du 

traitement au Cameroun. La réalité sur le terrain est différente. La requérante n’aura 

aucun accès aux services de la CNPS ce qui risque de compliquer l’accessibilité aux 

soins, n’étant ni salarié. Contrairement à l’argument du médecin conseil de l’OE, la 

requérante n’a pas de qualifications professionnelles qui pourront lui permettre de se 

retrouver dans son pays d’origine. Elle est technicienne de surface sur le territoire du 

Royaume. Ce qu’il reçoit à titre de rémunération lui permet de couvrir ses besoins 

élémentaires en ce compris ses consultations médicales et les besoins de ses enfants qui 

sont scolarisés. Dans son pays, le revenus d’une personne technicienne de surface, 

appelé en Afrique « domestique ou Boy » ne suffisent même pas à se prendre en charge 

soi-même et de louer un logement. L’accessibilité aux soins risque de poser un sérieux 

problème, en cas de retour de la requérante avec ses enfants ». 

 

3.2.1. Sur ces aspects du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, l’alinéa 5 de ce paragraphe porte que « L'appréciation du risque visé à 

l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin 

ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce 

médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que 

le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié 

et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de 

cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  
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Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle en outre qu’aux termes de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à 

l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou 

en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature 

ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

[…] 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour […] ». 

 

L’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, précise que « L'étranger qui a été 

autorisé à un séjour limité sur la base de l'article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire 

aux conditions requises pour son séjour au sens de l'article 13, § 3, 2°, de la loi, si les 

conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou ont 

changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier 

si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non 

temporaire ». 

 

Enfin, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels 

de l’intéressé.  

 

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de 

réaliser dans le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que le premier acte attaqué repose sur les 

conclusions du fonctionnaire médecin, mentionnées dans l’avis daté du 4 décembre 2013, 
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joint audit acte, selon lesquelles « Le certificat médical produit ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie […] dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour 

sa vie et son intégrité physique vu que les soins requis existent et sont accessibles au 

pays d’origine, le Cameroun. Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine ».  

 

Il observe que le fonctionnaire médecin indique, s’agissant de la disponibilité des soins 

que « Le truvada est disponible au Cameroun. Sans nuire à la santé de la requérante, 

l'atazanavir peut être remplacé par un autre IPV comme le lopinavir qui est disponible 

sous forme combinée avec le ritonavir. Si nécessaire de nombreux hôpitaux et des 

Médecins spécialisés en Médecine interne et/ou en Infectiologie sont disponibles au 

Cameroun. La mesure de la charge virale et du dosage des CD4 est également 

disponible. Notons l'édition au Cameroun du « Guide national de prise en charge des 

personnes vivant avec le VIH/SIDA - Cameroun » », précisant s’être fondé à cet égard 

que des informations tirées « de la base de données MedCOI », d’une part, et des sites 

Internet « http://www.allianzworldwidecare.com/hospital-doctor-and-health-practitioner- 

finder?TRANS=H%C3%B4pitaux%2C+docteurs+et+praticiens+en+Douala%2C+Camerou

n&PROVTYPE=HOSPITALS&CON=Africa&COUNTRY=Cameroun&CITY=Douala », et 

« http://www.who.int/medicines/areas/coordination/cameroon stas avrs.pdf ». 

 

Quant à l’accessibilité des soins, l’avis susmentionné indique, notamment que « le 

Gouvernement camerounais a adopté fin décembre 1999, une stratégie de réforme de la 

Sécurité Sociale comportant, d'une part, la réhabilitation de la Caisse Nationale de 

Prévoyance Sociale (CNPS) et d'autre part, la réforme globale de la Sécurité Sociale. La 

couverture maladie est assurée pour les travailleurs qui sont dans le système formel 

(http://irrico.bbconsult.co.uk/Factsheets/Microsoft%20Word%20-%20IRRICO CS 

CamerounFR Lavout%20revised%20by%20MRF%20BRUSSELS.pdf). 

Pour les populations locales démunies, plusieurs projets existent au Cameroun ayant 

pour objectif de leur assurer l'accessibilité aux soins médicaux. C'est le cas de Médecins 

Sans frontières (Cfr. 

http://www.msf:fr/?page=country&section=2&cat=6&sub=19&idregion=1&id=48&title=proj

ets&opc=2). 

L'intéressée peut donc rentrer au Cameroun et bénéficier ainsi des services offerts par 

« Médecins Sans frontières », « Médecin Sans Frontières » Suisse a lancé au Cameroun 

une opération qui a offert un traitement ARV aux personnes démunies (Cfr. 

http://www.irinnews.org/fr/report/81875/cameroun-msf-suisse-passe-le-relais-pour-le-

traitement-du-vi). 

Etant donné que la requérante est en âge de travailler (43 ans) et qu'elle a eu un permis 

de travail en Belgique et que rien dans son dossier médical ne prouve qu'elle serait 

exclue du marché de l'emploi, une fois de retour au pays d'origine, l'intéressée peut donc 

rentrer, trouver du travail et financer ainsi ses soins médicaux. 

 

En plus, étant donné l'intéressée a vécu plus longtemps dans son pays d'origine avant de 

venir en Belgique, nous restons persuadés qu'elle doit avoir tissé des relations sociales 

susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité. […] ». 

 

 

 

 

Le Conseil relève toutefois, que ces informations, que le fonctionnaire médecin a jugées 

pertinentes en l’espèce, n’ont pas été versées au dossier administratif, en sorte qu‘il n’est 

pas en mesure de vérifier cette pertinence – contestée par la partie requérante – au 

http://www.who.int/medicines/areas/coordination/cameroon%20stas%20avrs.pdf
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regard de la disponibilité et de l’accessibilité au Cameroun du suivi et du traitement 

médicamenteux requis en vue de soigner la pathologie de la requérante. Reposant, par 

conséquent, sur une information qui ne peut être vérifiée, le motif du premier acte attaqué, 

portant que le suivi médical requis serait disponible et accessible au Cameroun, ne peut 

être considéré comme valable.  

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, 

selon laquelle, « la disponibilité des soins ressort [à] suffisance de la requête MedCOI sur 

laquelle se fonde le médecin fonctionnaire. […] La requérante critique la référence au « 

Guide national de prise en charge des personnes vivant avec le VIH/SIDA – Cameroun » 

mais n’apporte aucun élément concret à l’appui de ses critiques. […] Quant à 

l’accessibilité des soins, la requérante critique les sources sur lesquelles se fonde le 

médecin fonctionnaire, estimant que celles-ci ne seraient plus d’actualité, mais ne précise 

aucunement son grief. […] Le médecin fonctionnaire s’est adéquatement prononcé, quant 

à l’accessibilité des soins, au regard de la situation personnelle de la requérante, et celle-

ci n’invoque aucun élément de nature à renverser ses constatations », ne saurait être 

suivie, eu égard au constat susmentionné. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les aspects du moyen, reproduits au point 3.1., sont 

fondés et suffisent à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la requérante, constituant 

l’accessoire de la décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, qui lui a 

été notifiée à la même date (voir supra, point 1.6. du présent arrêt), il s’impose de 

l’annuler également. 

 

3.5. S’agissant des actes visés au point 1.7. du présent arrêt, pris à l’encontre des enfants 

mineurs de la requérante, le Conseil observe que ces dernières ont été autorisées au 

séjour temporaire sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 10bis de la loi du 15 

décembre 1980, en qualité de descendants mineurs d’un étranger autorisé au séjour 

temporaire, à savoir la requérante, en telle sorte que l’autorisation de séjour octroyée à 

ces dernières est conditionnée par celle ayant été octroyée à la requérante. Le Conseil 

observe également que les actes susmentionnés ont été pris à la suite du constat du 

refus de prolonger l’autorisation de séjour de la requérante.  

 

Partant, dès lors qu’il résulte des considérations émises aux points précédents, que la 

décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, pris à l’égard de la 

requérante, le 12 février 2014, doit être annulée, il s’impose d’annuler, en conséquence, 

les décisions de retrait de séjour, prises à l’égard de ses enfants mineurs, ainsi que l’ordre 

de les reconduire, donné à la requérante. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur 

la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

Le désistement d’instance est constaté en ce qui concerne la requête enrôlée sous le 

numéro X. 

 

Article 2. 

 

La décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour et l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 12 février 2014, ainsi que les deux décisions de retrait de séjour et l’ordre 

de reconduire, pris le 4 mars 2014, sont annulés. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension des actes visés à l’article 2, est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juillet deux mille quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 
 


